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Direction départementale des
territoires

Service de l’habitat et des territoires durables
Mission éducation et sécurité routières

ARRÊTÉ supprimant la limitation de la vitesse maximale à 110 km/h sur l’autoroute A89
sur la section de raccordement Ussel-Saint-Julien-Sancy

(abrogation de la mesure de l’arrêté n°19-2021-02-01-002 du 1er février 2021)

La préfète de la Corrèze,
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

Vu la loi  n°82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et  des
régions, modifiée et complétée par la loi 82.623 du 22 juillet 1982 ;

Vu la loi n°83.8 du 7 janvier 1983 modifiée, relative à la répartition des compétences entre les communes, les
départements, les régions et l’État ;

Vu le code de la route et notamment les articles R.411-1 à R.411-9 et R.411-25 à R.411-28,

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le décret n°82.389 du 10 mai 1982, relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services et organismes
publics de l’État dans les départements, et notamment l’article 17 ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Salima SAA, en qualité de préfète de la Corrèze ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  portant  création  des  directions  départementales
interministérielles ;

Vu le décret du 7 février 1992 modifié par celui du 29 décembre 1997 approuvant la convention passée entre
l’État et la Société Autoroutes du Sud de la France pour la concession de la construction, et de l’entretien et de
l’exploitation d’autoroutes ;

Vu l’arrêté interministériel  en date du 24 novembre 1967, relatif  à la signalisation des routes et  autoroutes,
modifié par arrêtés successifs ;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre 1 – huitième partie – signalisation temporaire)
approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 ;

Vu la circulaire du ministre de l’Équipement, du logement, des transports et du tourisme du 28 mai 1997 relative
au schéma directeur d’exploitation de la route ;

Vu  l’arrêté  inter  préfectoral  portant  réglementation  de  police  sur  l’autoroute  A89  dans  la  traversée  des
départements de la Corrèze et du Puy-de-Dôme signé les 16 avril et 14 avril 2015 ;

Vu l’arrêté n° INTA2008191A du Premier ministre et du ministre de l’Intérieur du 26 mars 2020 portant nomination
de Marion SAADÉ, en qualité de directrice départementale des territoires de la Corrèze à compter du 6 avril
2020 ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 19-2021-02-08-001 du 8 février 2021 donnant délégation de signature à Marion SAADÉ
chargée d’exercer les fonctions de directrice départementale des territoires de la Corrèze ;

Vu l'arrêté n° 19-2021-02-24-001 du 24 février 2021 donnant subdélégation de signature à Bruno NOAILHAC en
sa qualité de chef de la mission éducation et sécurité routières ;
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Vu l’arrêté permanent d’exploitation sous chantier sur l’autoroute A89 dans la traversée du département de la
Corrèze, signé le 19 juillet 2017 ;

Vu le calendrier des jours hors chantiers 2021 ;

Vu la demande en date du 25/01/2021 présentée par la société des Autoroutes du Sud de la France (ASF)
sollicitant une réglementation de circulation ;

Vu l’arrêté n°19-2021-02-01-002 du 1er février 2021 portant limitation temporaire de la vitesse à 110 km/h sur
l’autoroute A89 entre les PK 277 et 306, dans les deux sens de circulation, suite aux dégâts causés par la
tempête Bella, jusqu’à la remise en état des clôtures bordant l’emprise de l’autoroute A89 ;

Vu la demande en date du 22/04/2021 présentée par la société des Autoroutes du Sud de la France (ASF),
sollicitant la fin de la limitation de vitesse compte tenu de la remise en état des clôtures ;

Considérant les travaux de réparation de ces dégâts et notamment la remise en conformité des clôtures.

Sur proposition de la directrice départementale des territoires.

ARRÊTE

Article 1er : Suppression de la limitation ponctuelle de vitesse à 110 km/h
Sur l’autoroute A89 section de raccordement Ussel-Saint-Julien-Sancy, la mesure de limitation de la vitesse 
maximale autorisée à110 km/h, entre le PK 277 et le PK 306, dans les deux sens de circulation, de l’arrêté n°19-
2021-02-01-002 du 1er février 2021, est levée.

Article 2 : Période de la restriction
Cette mesure s’applique à partir du 23/04/2021.

Article 3 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Corrèze.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de trois mois à compter de la date de sa 
notification/publication, d’un recours gracieux auprès de la préfète de la Corrèze ou d’un recours contentieux 
devant le tribunal administratif de Limoges. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours 
citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr

Article 5 :
• le secrétaire général de la préfecture ; 
• la directrice départementale des territoires ; 
• la commandante du groupement de gendarmerie de la Corrèze ;
• le directeur régional Centre-Auvergne de la société Autoroutes du Sud de la France (ASF) ;

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté.

Tulle, le 28 avril 2021

Pour la préfète et par délégation,
Pour la directrice départementale et par subdélégation,
Le chef de la mission éducation et sécurité routières,

Bruno NOAILHAC
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DIRECTION INTERREGIONALE DES SEVICES

PENITENTIAIRES

19-2021-04-16-00002

Délégation de signature - CD Uzerche
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DIRECTION INTERREGIONALE DES SEVICES

PENITENTIAIRES

19-2021-03-24-00002

Délégation de signature MA TULLE
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Ministère de la Justice

Direction interrégionale des services pénitentiaires
de BORDEAUX

Maison d’Arrêt de TULLE

 A Tulle, le 24 mars 2021

Arrêté portant délégation de signature

- Vu l’article R 57-7-97 du code de procédure pénale ;
- Vu l’arrêté du ministre de la justice en date du 01/02/2018 nommant Monsieur Thierry JOUFFROY 

en qualité de chef d’établissement de la Maison d’arrêt de TULLE.

Le chef de l’établissement de la Maison d’arrêt de TULLE]

ARRÊTE

Article  1er :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Julien  PINCEAU,  Capitaine  Pénitentiaire
occupant la fonction d’adjoint au Chef d’établissement à la Maison d’arrêt de TULLE, à l’effet de signer
toutes  décisions  et  documents  se  rapportant  aux  attributions  relatives  à  l’inscription  sur  les  listes
électorales et au vote par correspondance des personnes détenues et définies à l’article R 57-7-97 du code
de procédure pénale. 

Article 2 : Madame Valérie TEIXEIRA, Lieutenant Pénitentiaire à la Maison d’arrêt de TULLE, assiste en tant
que  de  besoin  le  chef  de  l’établissement  de  la  Maison  d’arrêt  de  TULLE  dans  les  attributions  pour
lesquelles elle a reçu délégation de signature à l’article 1er de l’arrêté du chef de l’établissement de Tulle lui
donnant délégation de signature.

Article 3 :  Le présent arrêté est publié  au recueil  des actes administratifs du département dans lequel
l’établissement a son siège et affiché au sein de l’établissement pénitentiaire. 

Fait à TULLE
Le 24 mars 2021

Le chef d’établissement,
Thierry JOUFFROY
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19-2021-03-18-00005

Arrêté préfectoral n° DREAL-DOH-19-2021-05 du

18 mars 2021 portant modification de la

puissance maximale brute et autorisant les

travaux d�équipement en vue de turbiner le

débit réservé de la chute d�Hautefage 
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté préfectoral n° DREAL-DOH-19-2021-05 du 18 mars 2021
portant modification de la puissance maximale brute

et autorisant les travaux d’équipement en vue de turbiner le débit réservé
de la chute d’Hautefage

La Préfète de la Corrèze
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’énergie et notamment son livre V ;

VU le code de l’environnement et notamment son livre II ;

VU le décret n°2016-530 du 27 avril 2016 relatif aux concessions d’énergie hydraulique et approuvant le modèle
de cahier des charges applicable à ces concessions ;

VU le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou aménagés en
vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques et modifiant le code de l’envi -
ronnement ;

VU le décret du 22 novembre 1958 concédant à Électricité de France (service national) l’aménagement et l’ex-
ploitation de la chute de Hautefage, sur la Maronne, dans le département de la Corrèze ;

VU l’arrêté n°19-2020-08-24-039 du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Alice-Anne Mé-
dard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine,
pour le département de la Corrèze ;

VU l’arrêté n°19-2020-08-27-001 du 27 août 2020 donnant délégation de signature à certains agents placés sous
l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine, département de la Corrèze ;

VU le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE), approuvé le 1er décembre 2015 par
le Préfet coordonnateur du bassin Adour-Garonne ;

VU la demande présentée par EDF le 15 décembre 2020 en vue de procéder à des travaux de turbinage du débit
réservé du barrage d’Hautefage ;

VU les avis des services consultés le 17 décembre 2020 ;

VU le  rapport  de la Direction régionale de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement,  chargée du
contrôle et de la gestion des ouvrages hydroélectriques concédés, en date du 18 mars 2021 ;

VU le projet d’arrêté adressé à EDF et les réponses formulées par le pétitionnaire les 26 février et 5 mars 2021 ;

CONSIDÉRANT que les mesures prévues par l’exploitant pour prévenir les impacts liés à cette opération sont de
nature à garantir les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT qu’il en résulte qu’il n’y a pas lieu de prescrire de mesures complémentaires pour maîtriser ces
impacts ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture de la Corrèze et de la Directrice régionale de l’environne-
ment, de l’aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier
L’article premier du cahier des charges du décret du 22 novembre 1958 concédant à Électricité de France l’amé-
nagement et l’exploitation de la chute de Hautefage évalue la puissance maximale brute à 25,2 MW.
L’équipement permettant de turbiner le débit réservé augmente cette puissance maximale brute de 1,2 MW, la
portant à 26,4 MW.

La cote de retenue normale reste à 246,5 m NGF.
Du 15 novembre au 15 juin, le débit réservé (garanti) est de 4 m³/s. Le débit maximum emprunté par le groupe
est de 2,5 m³/s. La cote aval est à 196,5 m NGF.
Du 15 juin au 15 novembre, le débit réservé (garanti) est de 2 m³/s. Le débit maximum emprunté par le groupe
est de 2 m³/s. La cote aval est à 196,1 m NGF.

Article 2
La société EDF est autorisée aux conditions énoncées aux articles suivants, à procéder aux travaux de turbinage
du débit réservé du barrage de Hautefage, site qu’elle exploite en tant que concessionnaire au titre du décret du
22 novembre 1958 relatifs à la concession de Hautefage.
Cet aménagement est situé sur les communes de Hautefage et de Sexcles dans le département de la Corrèze.

Article 3
La présente autorisation prend effet à sa date de signature et devient caduque si les travaux ne sont pas enga-
gés dans un délai de dix-huit mois.

Article 4
Les travaux prévus sont décrits dans le dossier joint à la demande de EDF en date du 15 décembre 2020. Les
travaux autorisés dans le cadre du présent arrêté portent sur le turbinage du débit réservé. Ils sont réalisés
conformément au dossier de demande d’autorisation.

Article 5
EDF est tenu de respecter les modes opératoires figurant dans le dossier complété de demande d’autorisation
de travaux déposé à la DREAL Nouvelle-Aquitaine, dès lors qu’ils ne sont pas contraires aux dispositions du pré-
sent arrêté.

Toute modification apportée par le concessionnaire aux éléments de cette autorisation doit être portée, avant
réalisation, à la connaissance de la DREAL Nouvelle-Aquitaine et accompagnée des éléments d’appréciation.

Article 6
L’exploitant est tenu de s’assurer de la mise en œuvre de toutes les dispositions utiles permettant d’éviter toute
pollution à l’aval, et plus généralement de porter atteinte aux intérêts mentionnés dans l’article L211-1 du code de
l’environnement.

Le matériel utilisé doit être en parfait état d’entretien et ne comporter aucune fuite d’hydrocarbure ou de lubrifiant.
Les produits ou matériel susceptibles de provoquer des pollutions du cours d’eau, sont stockés hors d’atteinte
des plus hautes eaux. L’exploitant assure une veille hydro-météorologique lui permettant de procéder à l’évacua-
tion du chantier en cas de risque de crue.

Article 7
En cas d’incident notable, l’exploitant est tenu d’informer sans délai la DREAL Nouvelle-Aquitaine en indiquant
les dispositions prises ou envisagées pour rétablir une situation normale. Si l’incident est susceptible de porter at-
teinte aux intérêts visés ci-avant, il informe également l’OFB et le service chargé de la police de l’eau.
En cas d’arrêt de chantier consécutif à un incident, les travaux ne peuvent reprendre qu’après accord de la
DREAL Nouvelle-Aquitaine sur les conditions de redémarrage.
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Article 8
Les travaux sont exécutés avec le plus grand soin, conformément aux règles de l’art et aux modalités décrites
dans le dossier d’exécution.
Les matériaux excédentaires sont évacués vers une filière agréée.

Article 9
Afin d’éviter tout rejet lors des phases de percement, de scellement et d’extraction des matériaux, les dispositifs
suivants sont mis en place :

• dispositif de collecte des eaux de percement avec traitement et filtration ;
• fosse d’exhaures ;
• création d’un barrage antipollution à l’aval de la vasque ;
• dispositif de décantation avant rejet des eaux de pompage de la cloche ;
• filet de protection contre la chute d’objets.

Un dispositif de mesure des paramètres oxygène et température est prévu durant les 3 premières années de la
phase d’exploitation. Ce dispositif sera mis en place dès la phase chantier.

Article 10
EDF informe la DREAL Nouvelle-Aquitaine de la date de commencement et d’achèvement des travaux.

Dans les six mois suivant la fin des travaux, EDF adresse à la DREAL Nouvelle-Aquitaine un rapport de fin de
travaux.

Un récolement est effectué.

Article 11
À tout moment, le concessionnaire est tenu de laisser le libre accès du chantier aux agents chargés de la police
de l’environnement et de l’inspection du travail.
Sur les réquisitions des agents en charge du contrôle, le concessionnaire doit être à même de procéder à ses
frais à toutes les mesures et vérifications utiles pour constater l’exécution du présent arrêté.

Article 12
Le concessionnaire est tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à venir sur la police de l’environ-
nement et la sécurité civile.
La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire d’accomplir les formalités, notamment de
faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations, requises par d’autres réglementations.

Article 13
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 14
Le concessionnaire ne peut prétendre à aucune indemnité en dédommagement si l’administration reconnaît né-
cessaire de prendre, dans l’intérêt de la police et de la répartition des eaux, des mesures qui le privent, d’une
manière temporaire ou définitive, de tout ou partie des avantages résultant de la présente autorisation.

Article 15
Avant le début des travaux EDF procède à l’information des municipalités de Hautefage et de Sexcles.
Un extrait du présent arrêté est affiché jusqu’à la fin de l’opération, en mairie de Hautefage et de Sexcles, ainsi
que par les soins de l’exploitant sur les voies donnant accès au chantier.
L’exploitant met en place toutes les dispositions nécessaires pour interdire au public l’accès du site du barrage
de Hautefage concerné par les travaux durant la durée de l’opération.
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Article 16
Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux au-
près du Préfet territorialement compétent. Le silence gardé par l’administration pendant plus deux mois sur la de-
mande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R421-
2 du code de justice administrative.

Article 17
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux
mois à compter de sa notification par le pétitionnaire, et dans un délai de quatre mois à compter de sa publication
au recueil des actes administratifs par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou
leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente
pour les intérêts mentionnés aux articles L211-1 du code de l’environnement.

Article 18
Le présent arrêté est notifié à EDF par la voie administrative. Une copie est adressée :

• à la préfecture de la Corrèze ;
• aux mairies de Hautefage et de Sexcles ;
• à la direction départementale des territoires de la Corrèze ;
• au service départemental de l'OFB de la Corrèze ;
• à la direction régionale Nouvelle-Aquitaine de l’OFB.

Le présent arrêté sera en outre publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Corrèze.

Article 19
Le secrétaire général de la préfecture de la Corrèze, la Directrice régionale de l’environnement, de l’aménage-
ment et du logement Nouvelle-Aquitaine, les maires des communes de Hautefage et de Sexcles sont chargés
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
pour la directrice et par subdélégation,

le chef du département
ouvrages hydrauliques

Jean Huart
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DREAL Nouvelle Aquitaine

19-2021-03-12-00003

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DREAL-DOH-19-2021-4

autorisant les travaux d�entretien dans le cadre

des examens du diagnostic exhaustif du barrage

de Luzège � Aménagement hydroélectrique de

l�Aigle
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DREAL-DOH-19-2021-4
autorisant les travaux d’entretien dans le cadre des examens du diagnostic exhaustif du 

barrage de Luzège – Aménagement hydroélectrique de l’Aigle 

Concessionnaire de l’État : EDF Hydro Centre

LA PRÉFÈTE DE LA CORRÈZE

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code de l’énergie, livre V et notamment les articles R.521-31 et R.521-38 ;

Vu le Code de l'environnement, titre I du livre II ; 

Vu  le  décret  n°2015-526  du  12  décembre  2015  relatif  aux  règles  applicables  aux  ouvrages  construits  ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

Vu le décret du 1er décembre 1934 modifié relatif à la concession de l'Aigle, concédant à la Société Électricité
de France l'exploitation de l’aménagement de la chute de l'Aigle ;

Vu le  décret  du 19 octobre 1982 relatif  à l’aménagement  et  à  l’exploitation de la  chute  de l’Aigle  sur la
Dordogne dans les départements de la Corrèze et du Cantal et en particulier le cahier des charges qui lui est
annexé ;

Vu le  décret  n°2016-530 du 27 avril  2016 relatif  aux  concessions d’énergie  hydraulique et  approuvant  le
modèle de cahier des charges applicable à ces concessions ;

Vu l’arrêté ministériel du 9 août 2006 relatif aux niveaux à prendre en compte lors d'une analyse de rejets dans
les  eaux  de  surface  ou  de  sédiments  marins,  estuariens  ou  extraits  de  cours  d'eau  ou  canaux  relevant
respectivement des rubriques 2.2.3.0, 4.1.3.0 et 3.2.1.0 de la nomenclature annexée à l’article R. 214-1 du code
de l’environnement ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 9 avril 2013 fixant la liste locale 1 prévue au 2° du III de l’article L 414-4 du Code de
l’environnement des documents de planification, programmes, projets, manifestations et interventions soumis à
l’évaluation des incidences Natura 2000 et la liste locale 2 prévue au décret n°2011-966 du 16 août 2011 relatif
au régime d'autorisation administrative propre à Natura 2000 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°19-2020-08-24-039 du 24 août 2020 donnant délégation de signature du Préfet à Mme
Alice Anne MEDARD, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Nouvelle-Aquitaine ;

Vu la décision de subdélégation de la DREAL du 12 février 2021 donnant délégation de signature à certains
agents placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine pour le département de la Corrèze ;

Vu la demande d’autorisation de travaux présentée par le concessionnaire, EDF Hydro Centre, le 21 décembre
2020 et complétée le 25 janvier 2021, en vue de l’exécution des travaux d’entretien dans le cadre des examens
préalables  au  diagnostic  exhaustif  du  barrage  de  Luzège,  situés  sur  les  communes  de  Saint-Pantaléon  de
Lapleau et Lapleau ;

Vu la consultation des services et les avis exprimés ;
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Vu l’avis du concessionnaire formulé le 11 mars 2021 sur le projet d’arrêté qui lui a été transmis le même jour
dans le cadre de la procédure contradictoire ;

Vu le  rapport  d'instruction  de  la  DREAL Nouvelle-Aquitaine  -  Service  risques  naturels  et  hydrauliques  -
Département des ouvrages hydrauliques, chargée du contrôle et de la gestion des ouvrages hydroélectriques
concédés, en date du 12 mars 2021 ;

Considérant  que  les  travaux  projetés  situés  dans  périmètre  de  la  concession  hydroélectrique  de  l’Aigle
relèvent de la procédure d’autorisation visée à l’article R.521-31 du code de l’Energie ;

Considérant  que  les  travaux  d’entretien  projetés  sont  réalisés  dans  le  cadre  des  examens  du  diagnostic
exhaustif du barrage de Luzège et concourent au maintien en bon état de l’aménagement ; 

Considérant que l’étude d’incidence environnementale déposée permet d’apprécier les incidences des travaux
projetés et les mesures prévues par le concessionnaire pour prévenir les incidences liées à ces travaux sont de
nature à garantir les intérêts visés à l’article L.211-1 du code de l’environnement ;

Considérant qu’il est apparu nécessaire au cours de l’instruction d’établir des prescriptions particulières sur les
précautions à prendre concernant la pêche de sauvegarde, la gestion des sédiments et les mesures de prévention
de pollution du cours d’eau ;

Sur  proposition  de  la  Directrice  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  de  la
Nouvelle-Aquitaine, 

ARRÊTE

Article 1 - Objet

La société EDF Hydro Centre est autorisée, aux conditions du présent arrêté, à procéder à des travaux pour
entretien et examens préalables au diagnostic exhaustif du barrage de Luzège. 

La  zone  de  travaux  est  située  sur  les  communes  de  Saint-Pantaléon-de-Lapleau et  de  Lapleau  dans  le
département de la Corrèze.

Article 2 - Description des travaux autorisés

Les travaux sont décrits dans le dossier complété le 25 janvier 2021 joint à la demande d’autorisation présentée
par le concessionnaire. Les travaux autorisés dans le cadre du présent arrêté portent sur :

• la création d’un accès provisoire en rive gauche de type échelle à crinoline pour accéder à la vasque
aval du barrage ;

• la vidange de la vasque aval par pompage et curage éventuel des sédiments ;

• la réalisation d’une pêche électrique de sauvetage, si nécessaire ;

• le curage du réseau de drainage (drains de fondation, drains du tapis de réception et drains des murs
bajoyers).

Article 3 – Durée des travaux

Les travaux sont autorisés du 5 avril au 30 avril 2021. En cas d’aléa de chantier ou pour cause d’intempérie,
une prolongation de l’opération peut être accordée sur la base du dossier initial modifié et sous réserve des
autres réglementations applicables. 

Article 4 - Prescriptions particulières

4.1 – Pêche de sauvegarde

Une pêche de sauvegarde des espèces piscicoles éventuellement présentes dans la vasque lors de sa vidange est
à réaliser  si  besoin.  La pêche de sauvegarde peut  être effectuée après autorisation du service chargé de la
gestion  et  de  la  police  de  l’eau  de  la  DDT,  dans  les  formes  prévues  à  l’article  L.436-9  du  code  de
l’environnement et à l’arrêté ministériel du 6 août 2013 fixant, en application de l’article R.432-6 du code de
l’environnement, la forme et le contenu de la demande. 
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Une attention  particulière  doit  être  portée  sur  une  espèce  invasive  « le  pseudorasbora »  afin  de  ne  pas  la
relâcher en aval.

4.2 –  Gestion des sédiments

L’extraction des sédiments est limitée au curage de la vasque traversée par le cours d’eau. 

Les sédiments mobilisés lors de l’opération de curage de la vasque doivent être remis dans le cours d’eau afin
de ne pas remettre en cause le mécanisme de transport naturel des sédiments. Toutes les dispositions sont prises
pour limiter la perturbation du milieu aquatique.

Le concessionnaire s’assure avant le démarrage du chantier de la faisabilité de remise en eau des sédiments. Il
procède  à  des  analyses  physico-chimiques  sur  un  prélèvement  d’échantillon  représentatif.  La  qualité  des
sédiments est évaluée en fonction des niveaux de référence des composés et éléments trace fixés par l’arrêté
ministériel du 9 août 2006 susvisé. S’ils ne peuvent être remis dans le cours d’eau en cas de dépassement, le
concessionnaire est responsable du devenir des sédiments. Ils peuvent être valorisés ou évacués vers une filière
d’élimination adaptée. La DREAL est tenue informée de la destination finale des éventuels sédiments avant le
début des travaux ;

4.3 – Mesures de prévention de la pollution du cours d’eau 

La zone de travaux est mise hors d’eau après vidange de la vasque et mise en place de batardeaux en aval. Les
eaux de nettoyage des drains sont collectées et ne peuvent être rejetées dans le cours d’eau qu’après traitement
par filtration. Les eaux non filtrées issues du nettoyage des drains et de la galerie en aval du tapis de réception
sont évacuées comme déchets vers une filière autorisée à cet effet.

Article 5 - Prescriptions générales

5.1 – Exécution des travaux – Contrôles

Les travaux sont exécutés avec le plus grand soin, conformément aux règles de l'art et aux modalités décrites
dans le dossier de demande d’autorisation.

Le concessionnaire informe la DREAL des dates de démarrage et d’achèvement des travaux, par messagerie à
l’adresse suivante : doh.srnh.dreal-nouvelle-aquitaine@developpement-durable.gouv.fr

Dans un délai de 6 mois suivant l’achèvement des travaux, une note de fin de travaux sera transmise à la
DREAL sur  les  travaux réalisés,  les  éventuels  incidents  ou difficultés  rencontrées  lors  du déroulement  du
chantier.et actions correctives mises en œuvre.

A tout moment, le concessionnaire est tenu de laisser le libre accès au site pour les agents chargés de la police
de l'environnement,  de  l’énergie  et  de  l'inspection du travail.  Sur  les  réquisitions  des agents  en charge du
contrôle, le concessionnaire doit être à même de procéder à ses frais à toutes les mesures et vérifications utiles
pour constater l'exécution des travaux conformément au présent arrêté.

5.2– Débit réservé 

L’exploitant garantit la délivrance du débit réservé pendant les travaux.

5.3 – Déclaration en cas d’incident

En cas d’incident notable l’exploitant est tenu d’informer sans délai la DREAL en indiquant les dispositions
prises ou envisagées pour rétablir une situation normale. Si l’incident est susceptible de porter atteinte aux
intérêts visés à l’article L.211-1 du code de l’environnement, il informe également l’OFB et le service chargé
de la police de l’eau de la DDT. 

Le concessionnaire est tenu pour responsable des dommages matériels ou corporels qui pourraient être le fait
des travaux ou de leurs conséquences.

En cas d’arrêt de chantier consécutif à un incident, les travaux ne pourront reprendre qu’après accord de la
DREAL sur les conditions de redémarrage.
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5.4– Prévention des pollutions accidentelles 

Le concessionnaire met en œuvre les moyens nécessaires permettant d’éviter toute pollution à l’aval, et plus
généralement de porter atteinte aux intérêts mentionnés dans l’article L 211-1 du code de l’environnement.

Le matériel  utilisé doit  être en parfait  état  d’entretien et  ne comporter aucune fuite d’hydrocarbures ou de
lubrifiant. Les produits ou matériel susceptibles de provoquer des pollutions du cours d’eau, sont stockés hors
d’atteinte des plus hautes eaux.

5.5 –  Déchets du chantier

Tous les déchets du chantier sont récupérés et évacués vers des filières d’élimination ou de traitement adaptées
conformément à la réglementation. 

Article 6 – Autre réglementation

Le concessionnaire est tenu de se conformer à la réglementation qui lui est applicable. La présente autorisation
préfectorale ne dispense en aucun cas le concessionnaire d’accomplir les autres démarches réglementaires ou
d'obtenir les autorisations requises au titre d'autres réglementations (code du travail).

Article 7 – Droit des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 8 - Délais et voies de recours

Tout  recours  à  l'encontre  du présent  arrêté  peut  être  porté  devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du Code de l'Environnement :

- par  les  tiers,  les  communes  intéressées  ou  leurs  groupements,  en  raison  des  inconvénients  ou  des
dangers  que  les  travaux  présentent  pour  les  intérêts  mentionnés  à  l’article  L.211-1  du  code  de
l’environnement dans un délai de 4 mois à compter de l’accomplissement des formalités de publicité ;

- par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois suivant sa notification.

Dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, le pétitionnaire peut présenter un
recours gracieux auprès du préfet territorialement compétent. Le silence gardé par l'administration pendant plus
de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  emporte  décision  implicite  de  rejet  de  cette  demande
conformément à l'article R.421-2 du code de justice administrative.

Article 9 – Publication, notification et exécution

La Directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la Nouvelle-Aquitaine, est
chargée  d'assurer  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  fait  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la Corrèze et qui est notifié au concessionnaire. 

Une copie de cet arrêté est adressée pour information aux maires des communes de Saint-Martin-de-Lapleau et
Lapleau et  à la Direction territoriale des territoires et  de la mer de la Corrèze et  à l’Office français de la
biodiversité.

A Limoges, le 12 mars 2021

Pour la préfète de Corrèze et par délégation,
Pour  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement et par subdélégation,
Le Chef du département ouvrages hydrauliques,

                      Jean HUART
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- 19-2021-04-26-00014 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Cublac pour le renouvellement

des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

145



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00014 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Cublac pour le renouvellement

des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

146



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00014 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Cublac pour le renouvellement

des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

147



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la

réglementation et des collectivtés locales /

Bureau de la réglementation et des élections

19-2021-04-26-00015

Arrêté fixant la répartition par bureau de vote

des électeurs de la commune de Dampniat pour

le renouvellement des conseils départementaux

et régionaux des 20 et 27 juin 2021

Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00015 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Dampniat pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

148



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00015 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Dampniat pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

149



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00015 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Dampniat pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

150



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la

réglementation et des collectivtés locales /

Bureau de la réglementation et des élections

19-2021-04-26-00017

Arrêté fixant la répartition par bureau de vote

des électeurs de la commune de Gimel les

Cascades pour le renouvellement des conseils

départementaux et régionaux des 20 et 27 juin

2021

Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00017 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Gimel les Cascades pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

151



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00017 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Gimel les Cascades pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

152



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00017 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Gimel les Cascades pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

153



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la

réglementation et des collectivtés locales /

Bureau de la réglementation et des élections

19-2021-04-26-00018

Arrêté fixant la répartition par bureau de vote

des électeurs de la commune de La Chapelle aux

Brocs pour le renouvellement des conseils

départementaux et régionaux des 20 et 27 juin

2021

Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00018 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de La Chapelle aux Brocs pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

154



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00018 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de La Chapelle aux Brocs pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

155



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00018 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de La Chapelle aux Brocs pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

156



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la

réglementation et des collectivtés locales /

Bureau de la réglementation et des élections

19-2021-04-26-00019

Arrêté fixant la répartition par bureau de vote

des électeurs de la commune de Laguenne sur

Avalouze pour le renouvellement des conseils

départementaux et régionaux des 20 et 27 juin

2021

Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00019 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Laguenne sur Avalouze pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

157



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00019 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Laguenne sur Avalouze pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

158



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00019 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Laguenne sur Avalouze pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

159



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la

réglementation et des collectivtés locales /

Bureau de la réglementation et des élections

19-2021-04-26-00020

Arrêté fixant la répartition par bureau de vote

des électeurs de la commune de Lissac sur Couze

pour le renouvellement des conseils

départementaux et régionaux des 20 et 27 juin

2021

Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00020 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Lissac sur Couze pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

160



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00020 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Lissac sur Couze pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

161



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00020 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Lissac sur Couze pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

162



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la

réglementation et des collectivtés locales /

Bureau de la réglementation et des élections

19-2021-04-26-00021

Arrêté fixant la répartition par bureau de vote

des électeurs de la commune de Noailhac pour

le renouvellement des conseils départementaux

et régionaux des 20 et 27 juin 2021

Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00021 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Noailhac pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

163



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00021 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Noailhac pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

164



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00021 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Noailhac pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

165



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la

réglementation et des collectivtés locales /

Bureau de la réglementation et des élections

19-2021-04-26-00022

Arrêté fixant la répartition par bureau de vote

des électeurs de la commune de Perpezac le

Noir pour le renouvellement des conseils

départementaux et régionaux des 20 et 27 juin

2021

Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00022 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Perpezac le Noir pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

166



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00022 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Perpezac le Noir pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

167



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00022 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Perpezac le Noir pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

168



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la

réglementation et des collectivtés locales /

Bureau de la réglementation et des élections

19-2021-04-26-00023

Arrêté fixant la répartition par bureau de vote

des électeurs de la commune de Rilhac Treignac

pour le renouvellement des conseils

départementaux et régionaux des 20 et 27 juin

2021

Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00023 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Rilhac Treignac pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

169



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00023 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Rilhac Treignac pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

170



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00023 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Rilhac Treignac pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

171



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la

réglementation et des collectivtés locales /

Bureau de la réglementation et des élections

19-2021-04-26-00024

Arrêté fixant la répartition par bureau de vote

des électeurs de la commune de Saint Cernin de

Larche pour le renouvellement des conseils

départementaux et régionaux des 20 et 27 juin

2021

Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00024 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Saint Cernin de Larche pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

172



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00024 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Saint Cernin de Larche pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

173



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00024 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Saint Cernin de Larche pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

174



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la

réglementation et des collectivtés locales /

Bureau de la réglementation et des élections

19-2021-04-26-00026

Arrêté fixant la répartition par bureau de vote

des électeurs de la commune de Saint Germain

les Vergnes pour le renouvellement des conseils

départementaux et régionaux des 20 et 27 juin

2021

Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00026 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Saint Germain les Vergnes

pour le renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

175



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00026 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Saint Germain les Vergnes

pour le renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

176



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00026 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Saint Germain les Vergnes

pour le renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

177



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la

réglementation et des collectivtés locales /

Bureau de la réglementation et des élections

19-2021-04-26-00027

Arrêté fixant la répartition par bureau de vote

des électeurs de la commune de Saint Martial de

Gimel pour le renouvellement des conseils

départementaux et régionaux des 20 et 27 juin

2021

Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00027 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Saint Martial de Gimel pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

178



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00027 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Saint Martial de Gimel pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

179



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00027 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Saint Martial de Gimel pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

180



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la

réglementation et des collectivtés locales /

Bureau de la réglementation et des élections

19-2021-04-26-00028

Arrêté fixant la répartition par bureau de vote

des électeurs de la commune de Saint Pardoux

Corbier pour le renouvellement des conseils

départementaux et régionaux des 20 et 27 juin

2021

Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00028 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Saint Pardoux Corbier pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

181



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00028 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Saint Pardoux Corbier pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

182



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00028 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Saint Pardoux Corbier pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

183



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la

réglementation et des collectivtés locales /

Bureau de la réglementation et des élections

19-2021-04-26-00029

Arrêté fixant la répartition par bureau de vote

des électeurs de la commune de Saint Priest de

Gimel pour le renouvellement des conseils

départementaux et régionaux des 20 et 27 juin

2021

Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00029 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Saint Priest de Gimel pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

184



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00029 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Saint Priest de Gimel pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

185



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00029 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Saint Priest de Gimel pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

186



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la

réglementation et des collectivtés locales /

Bureau de la réglementation et des élections

19-2021-04-26-00030

Arrêté fixant la répartition par bureau de vote

des électeurs de la commune de Saint Salvadour

pour le renouvellement des conseils

départementaux et régionaux des 20 et 27 juin

2021

Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00030 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Saint Salvadour pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

187



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00030 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Saint Salvadour pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

188



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00030 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Saint Salvadour pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

189



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la

réglementation et des collectivtés locales /

Bureau de la réglementation et des élections

19-2021-04-26-00031

Arrêté fixant la répartition par bureau de vote

des électeurs de la commune de Saint Sornin

Lavolps pour le renouvellement des conseils

départementaux et régionaux des 20 et 27 juin

2021

Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00031 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Saint Sornin Lavolps pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

190



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00031 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Saint Sornin Lavolps pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

191



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00031 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Saint Sornin Lavolps pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

192



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la

réglementation et des collectivtés locales /

Bureau de la réglementation et des élections

19-2021-04-26-00032

Arrêté fixant la répartition par bureau de vote

des électeurs de la commune de Saint Sulpice les

Bois pour le renouvellement des conseils

départementaux et régionaux des 20 et 27 juin

2021

Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00032 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Saint Sulpice les Bois pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

193



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00032 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Saint Sulpice les Bois pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

194



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-26-00032 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Saint Sulpice les Bois pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

195



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la

réglementation et des collectivtés locales /

Bureau de la réglementation et des élections

19-2021-04-29-00003

Arrêté fixant la répartition par bureau de vote

des électeurs de la commune de Saint-Chamant

pour le renouvellement des conseils

départementaux et régionaux des 20 et 27 juin

2021

Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-29-00003 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Saint-Chamant pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

196



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2021-04-29-00003 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Saint-Chamant pour le

renouvellement des conseils départementaux et régionaux des 20 et 27 juin 2021

197
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté préfectoral n° DREAL-DOH-19-2021-05 du 18 mars 2021
portant modification de la puissance maximale brute

et autorisant les travaux d’équipement en vue de turbiner le débit réservé
de la chute d’Hautefage

La Préfète de la Corrèze
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’énergie et notamment son livre V ;

VU le code de l’environnement et notamment son livre II ;

VU le décret n°2016-530 du 27 avril 2016 relatif aux concessions d’énergie hydraulique et approuvant le modèle
de cahier des charges applicable à ces concessions ;

VU le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou aménagés en
vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques et modifiant le code de l’envi -
ronnement ;

VU le décret du 22 novembre 1958 concédant à Électricité de France (service national) l’aménagement et l’ex-
ploitation de la chute de Hautefage, sur la Maronne, dans le département de la Corrèze ;

VU l’arrêté n°19-2020-08-24-039 du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Alice-Anne Mé-
dard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine,
pour le département de la Corrèze ;

VU l’arrêté n°19-2020-08-27-001 du 27 août 2020 donnant délégation de signature à certains agents placés sous
l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine, département de la Corrèze ;

VU le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE), approuvé le 1er décembre 2015 par
le Préfet coordonnateur du bassin Adour-Garonne ;

VU la demande présentée par EDF le 15 décembre 2020 en vue de procéder à des travaux de turbinage du débit
réservé du barrage d’Hautefage ;

VU les avis des services consultés le 17 décembre 2020 ;

VU le  rapport  de la Direction régionale de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement,  chargée du
contrôle et de la gestion des ouvrages hydroélectriques concédés, en date du 18 mars 2021 ;

VU le projet d’arrêté adressé à EDF et les réponses formulées par le pétitionnaire les 26 février et 5 mars 2021 ;

CONSIDÉRANT que les mesures prévues par l’exploitant pour prévenir les impacts liés à cette opération sont de
nature à garantir les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT qu’il en résulte qu’il n’y a pas lieu de prescrire de mesures complémentaires pour maîtriser ces
impacts ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture de la Corrèze et de la Directrice régionale de l’environne-
ment, de l’aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier
L’article premier du cahier des charges du décret du 22 novembre 1958 concédant à Électricité de France l’amé-
nagement et l’exploitation de la chute de Hautefage évalue la puissance maximale brute à 25,2 MW.
L’équipement permettant de turbiner le débit réservé augmente cette puissance maximale brute de 1,2 MW, la
portant à 26,4 MW.

La cote de retenue normale reste à 246,5 m NGF.
Du 15 novembre au 15 juin, le débit réservé (garanti) est de 4 m³/s. Le débit maximum emprunté par le groupe
est de 2,5 m³/s. La cote aval est à 196,5 m NGF.
Du 15 juin au 15 novembre, le débit réservé (garanti) est de 2 m³/s. Le débit maximum emprunté par le groupe
est de 2 m³/s. La cote aval est à 196,1 m NGF.

Article 2
La société EDF est autorisée aux conditions énoncées aux articles suivants, à procéder aux travaux de turbinage
du débit réservé du barrage de Hautefage, site qu’elle exploite en tant que concessionnaire au titre du décret du
22 novembre 1958 relatifs à la concession de Hautefage.
Cet aménagement est situé sur les communes de Hautefage et de Sexcles dans le département de la Corrèze.

Article 3
La présente autorisation prend effet à sa date de signature et devient caduque si les travaux ne sont pas enga-
gés dans un délai de dix-huit mois.

Article 4
Les travaux prévus sont décrits dans le dossier joint à la demande de EDF en date du 15 décembre 2020. Les
travaux autorisés dans le cadre du présent arrêté portent sur le turbinage du débit réservé. Ils sont réalisés
conformément au dossier de demande d’autorisation.

Article 5
EDF est tenu de respecter les modes opératoires figurant dans le dossier complété de demande d’autorisation
de travaux déposé à la DREAL Nouvelle-Aquitaine, dès lors qu’ils ne sont pas contraires aux dispositions du pré-
sent arrêté.

Toute modification apportée par le concessionnaire aux éléments de cette autorisation doit être portée, avant
réalisation, à la connaissance de la DREAL Nouvelle-Aquitaine et accompagnée des éléments d’appréciation.

Article 6
L’exploitant est tenu de s’assurer de la mise en œuvre de toutes les dispositions utiles permettant d’éviter toute
pollution à l’aval, et plus généralement de porter atteinte aux intérêts mentionnés dans l’article L211-1 du code de
l’environnement.

Le matériel utilisé doit être en parfait état d’entretien et ne comporter aucune fuite d’hydrocarbure ou de lubrifiant.
Les produits ou matériel susceptibles de provoquer des pollutions du cours d’eau, sont stockés hors d’atteinte
des plus hautes eaux. L’exploitant assure une veille hydro-météorologique lui permettant de procéder à l’évacua-
tion du chantier en cas de risque de crue.

Article 7
En cas d’incident notable, l’exploitant est tenu d’informer sans délai la DREAL Nouvelle-Aquitaine en indiquant
les dispositions prises ou envisagées pour rétablir une situation normale. Si l’incident est susceptible de porter at-
teinte aux intérêts visés ci-avant, il informe également l’OFB et le service chargé de la police de l’eau.
En cas d’arrêt de chantier consécutif à un incident, les travaux ne peuvent reprendre qu’après accord de la
DREAL Nouvelle-Aquitaine sur les conditions de redémarrage.
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Article 8
Les travaux sont exécutés avec le plus grand soin, conformément aux règles de l’art et aux modalités décrites
dans le dossier d’exécution.
Les matériaux excédentaires sont évacués vers une filière agréée.

Article 9
Afin d’éviter tout rejet lors des phases de percement, de scellement et d’extraction des matériaux, les dispositifs
suivants sont mis en place :

• dispositif de collecte des eaux de percement avec traitement et filtration ;
• fosse d’exhaures ;
• création d’un barrage antipollution à l’aval de la vasque ;
• dispositif de décantation avant rejet des eaux de pompage de la cloche ;
• filet de protection contre la chute d’objets.

Un dispositif de mesure des paramètres oxygène et température est prévu durant les 3 premières années de la
phase d’exploitation. Ce dispositif sera mis en place dès la phase chantier.

Article 10
EDF informe la DREAL Nouvelle-Aquitaine de la date de commencement et d’achèvement des travaux.

Dans les six mois suivant la fin des travaux, EDF adresse à la DREAL Nouvelle-Aquitaine un rapport de fin de
travaux.

Un récolement est effectué.

Article 11
À tout moment, le concessionnaire est tenu de laisser le libre accès du chantier aux agents chargés de la police
de l’environnement et de l’inspection du travail.
Sur les réquisitions des agents en charge du contrôle, le concessionnaire doit être à même de procéder à ses
frais à toutes les mesures et vérifications utiles pour constater l’exécution du présent arrêté.

Article 12
Le concessionnaire est tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à venir sur la police de l’environ-
nement et la sécurité civile.
La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire d’accomplir les formalités, notamment de
faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations, requises par d’autres réglementations.

Article 13
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 14
Le concessionnaire ne peut prétendre à aucune indemnité en dédommagement si l’administration reconnaît né-
cessaire de prendre, dans l’intérêt de la police et de la répartition des eaux, des mesures qui le privent, d’une
manière temporaire ou définitive, de tout ou partie des avantages résultant de la présente autorisation.

Article 15
Avant le début des travaux EDF procède à l’information des municipalités de Hautefage et de Sexcles.
Un extrait du présent arrêté est affiché jusqu’à la fin de l’opération, en mairie de Hautefage et de Sexcles, ainsi
que par les soins de l’exploitant sur les voies donnant accès au chantier.
L’exploitant met en place toutes les dispositions nécessaires pour interdire au public l’accès du site du barrage
de Hautefage concerné par les travaux durant la durée de l’opération.
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Article 16
Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux au-
près du Préfet territorialement compétent. Le silence gardé par l’administration pendant plus deux mois sur la de-
mande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R421-
2 du code de justice administrative.

Article 17
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux
mois à compter de sa notification par le pétitionnaire, et dans un délai de quatre mois à compter de sa publication
au recueil des actes administratifs par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou
leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente
pour les intérêts mentionnés aux articles L211-1 du code de l’environnement.

Article 18
Le présent arrêté est notifié à EDF par la voie administrative. Une copie est adressée :

• à la préfecture de la Corrèze ;
• aux mairies de Hautefage et de Sexcles ;
• à la direction départementale des territoires de la Corrèze ;
• au service départemental de l'OFB de la Corrèze ;
• à la direction régionale Nouvelle-Aquitaine de l’OFB.

Le présent arrêté sera en outre publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Corrèze.

Article 19
Le secrétaire général de la préfecture de la Corrèze, la Directrice régionale de l’environnement, de l’aménage-
ment et du logement Nouvelle-Aquitaine, les maires des communes de Hautefage et de Sexcles sont chargés
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
pour la directrice et par subdélégation,

le chef du département
ouvrages hydrauliques

Jean Huart
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interministèrielle

19-2021-04-13-00004

Arrêté portant fixation du prix de journée au

LYCEE du CENTRE des MONEDIERES à compter
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Arrêté préfectoral portant délégation de

signature  àM. William Lliso, directeur
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secondaire pour le fonctionnement courant des
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